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MINISTERE DES FINANCES
ET DES COMPTES PUBLICS




DG Trésor – DGM – dossier de demande de prise en considération – Fonds Ukraine II

	
	


	FONDS DE SOUTIEN AUX INFRASTRUCTURES CRITIQUES UKRAINIENNES
« FONDS UKRAINE II »

Dossier de demande DE PRISE EN CONSIDERATION
***


	Intitulé du projet
	

	Secteur

(Energie, Numérique, Transports, Agriculture, Eau, Environnement, Santé, Déminage etc.)
	

	Bénéficiaire local 

(Entité publique ukrainienne confirmant son intérêt par lettre officiel à transmettre avec cette fiche)
	

	Montant sollicité au titre du Fonds Ukraine II

(Montant maximal éligible : 7 M€)
	

	Prestataire 
(Chef de file)
	

	Prestataires associés
	

	Date de dépôt de la demande
	

	Version actualisée au
	


Partie 1 : Description du projet faisant l’objet de la demande de financement 
Le projet doit répondre au plus près à un besoin exprimé par les autorités ukrainiennes, confirmé par une lettre d’intérêt officielle. Il doit permettre le soutien à la résilience et la préparation de la reconstruction, dans le domaine civil exclusivement. 
1. Eléments de contexte 
1.1. Rappel de la problématique générale à laquelle le projet répond
1.2. Concurrence : Préciser s’il existe une concurrence étrangère et/ou française sur le projet. Le cas échéant, préciser laquelle/lesquelles et de quels types de financements elles disposent.
1.3.  Nom, coordonnées et champs de compétence du bénéficiaire local

1.4. Premiers contacts noués avec le bénéficiaire local 

1.5. Projets avals et financements associés pré-identifiés
1.6. Stratégie des porteurs de projet pour pérenniser leur présence sur le marché ukrainien ainsi que leur politique RSE vis-à-vis de l’Ukraine. 
1.7. Additionnalité : démontrer comment le financement du Fonds Ukraine II permet des investissements qui n’auraient pas été lancés, maintenus ou réalisés à la même échelle, dans la même ampleur ou avec la même qualité sans la contribution.
2. Aspects techniques 
2.1. Description du projet 
2.2. Etudes amont réalisées sur le projet

2.4. Nature et champ couvert par les prestations qui seraient financées par le Fonds Ukraine
2.5. Projets comparables réalisés 

Indiquer au moins un projet similaire déjà entièrement réalisé et dont le fonctionnement est aujourd’hui pleinement opérationnel. 
	Intitulé du projet
	Valeur
	Géographie concernée
	Année de finalisation

	
	€
	
	

	
	€
	
	

	
	€
	
	


2.6. Nombre de jours passés en France et en Ukraine
2.7.  Calendrier de mise en œuvre du projet 
Le projet, en tant qu’il répond à un besoin d’urgence lié à la résilience des infrastructures et des populations ukrainiennes, doit pouvoir être réalisé/livré sur une période courte (idéalement de moins de 12 mois, et ne pouvant en aucun cas excéder 16 mois).
2.8. Valorisation de la contribution bilatérale
Constitution d’un « Club de suivi », permettant de réunir les partenaires français et ukrainien du projet (et les parties intéressées à sa réalisation) pour des points d’avancée. Indiquer au moins 10 entreprises qui pourraient constituer le Club de suivi. 
3. Aspects financiers 
3.1. Décomposition du prix du contrat 
Le montant total du projet financé au titre du Fonds Ukraine ne pourra excéder 7 000 000 € (sept millions d’euros). Le prix doit être le plus concurrentiel (sans passer par un appel d’offre). Il doit également prendre en compte le coût de l’assurance des personnes, du transport, etc.. La marge nette doit être minimisée et ne peut pas dépasser 10%.

	
	Montant

en monnaie de compte
	%

	
	
	

	Montant du contrat (A)
	
	

	Prix de revient (B)
	
	

	dont    biens et équipements internes (b1)
	
	

	                         dont (détail)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	           biens et équipements sous-traités (b2)
	
	

	                        dont (détail des sous-traitants)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	
	
	

	           prestations internes (b3)
	
	

	                        dont (détail)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	           prestations sous-traitées (b4)
	
	

	                 dont détail (détail des sous-traitants)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	           frais financiers et assurances (b5)
	
	

	Marge brute (C) = (A) - (B)
	
	

	Frais de structures (D)
	
	

	                 dont (détail)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Aléas (E)
	
	

	
	
	

	Marge nette (F) = (C) - (D) - (E) 
	
	


3.3. Montants des prestations d’assistance technique

3.4. Mode de passation des contrats d’assistance technique
3.6. Cofinancements
Les cofinancements apportés par les prestataires français et les bénéficiaires ukrainiens doivent être associés à une partie spécifique du projet et leur mise en œuvre doit faire partie intégrante du contrat commercial entre les parties. Ils peuvent être apportés sous forme financière ou en nature (équipements, services, travaux préparatoires…). 

Les cofinancements apportés par des bailleurs internationaux ou des organisations internationales doivent être réalisés dans le cadre d’un contrat commercial dédié pour la réalisation d’un projet complémentaire à celui financé par le Fonds Ukraine. Les projets doivent être complémentaire, mais totalement indépendants en termes d’utilisabilité.
	Origine du cofinancement

(prestataires, bénéficiaires, bailleurs internationaux, autres)
	Nature

(financière, en nature)
	Valeur

(Montant en monnaie de compte)
	Rôle dans la mise en œuvre du projet

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


3.7. Part française

La part française doit être supérieure ou égale à 50%. La part ukrainienne doit être maximisée. Le calcul de la part française est détaillé dans le Guide Utilisateur de la Part Française. 
	
	Part française
	Part ukrainienne
	Part pays tiers

	Fournitures et prestations
	€
	€
	€

	Transport 
	€
	€
	€

	Assurances
	€
	€
	€

	Total
(Montant en monnaie de compte)
	€
	€
	€

	Part relative 
du montant sollicité
	%
	%
	%


Partie 2 : Entreprise française en charge du projet et entreprises françaises (ou étrangères) associées, y compris pour l’assistance technique


1. Eléments financiers :
Le CA réalisé en 2025 par le prestataire chef de file doit être au moins trois fois supérieur au montant sollicité au titre du Fonds Ukraine. 

	
	
	
	
	

	 
 En EUROS
 2025


	
	Prestataire 
chef de file
	
	

	
	
	
	Prestataire 2
	Prestataire 3

	
	
	
	
	

	1. Soldes intermédiaires de gestion
	
	 
	
	

	Chiffre d’affaires (CA)
	
	 
	
	

	VA (en % CA)
	
	 
	
	

	Excédent Brut d'Exploitation (en % CA)
	
	 
	
	

	Résultat net après impôt (en % CA)
	
	 
	
	

	2. Eléments sur le Bilan
	
	 
	
	

	Investissements
	
	 
	
	

	Dettes à MLT
	
	 
	
	

	Fonds Propres après affectation du résultat
	
	 
	
	

	3. Financement de l'activité
	
	 
	
	

	Fonds de Roulement
	
	 
	
	

	Besoin en Fonds de Roulement
	
	 
	
	

	4. Effectifs (nombre)
	
	 
	
	

	Cadres/non cadres
	
	 
	
	

	5. CA à l'export
	
	 
	
	

	 Dont CA généré en Ukraine 
	
	
	
	

	6. Composition de l’actionnariat

Lister l’actionnariat par ordre de participation


	
	
	
	


2. Financements et soutien français auxquels les entreprises ont eu accès à l'international
Les projets portés par des entreprises n’ayant pas encore bénéficié d’un financement direct de la DG Trésor seront priorisés.

Compléter un tableau par prestataire impliqué dans le projet.
Prestataire chef de file 

	Total des financements français obtenus
	€

	dont FASEP
	€

	dont Fonds Ukraine I
	

	dont Prêts du Trésor
	€

	Autres
(préciser Business France, Assurance Prospection, etc.)
	€


3. Stratégie des prestataires à long terme pour le marché ukrainien.
Pour chaque entreprise impliquée, décrire la stratégie de positionnement sur le marché ukrainien à long terme. 

4. Précisions relatives aux agents/intérimaires : 

	Recours à un agent agent/intermédiaire (local ou international) prévu ? 
	( Oui

( Non

	Nom
	

	Coordonnées 
	

	Détail de la rémunération prévu
	


Partie 3. Impact global, environnemental et social
Le projet doit :

· Rechercher la neutralité carbone 

· Prendre en compte l’économie informelle

· Impacter positivement l’environnement et la biodiversité
1. Critères d’éligibilité du projet

· Le projet se situe-t-il dans le périmètre, ou à proximité, d’une des zones sensibles listées ci-dessous, ou serait-il susceptible de générer un impact sur l’environnement existant ou les populations vivant dans une de ces zones ?

( Zones à biodiversité élevée, classée au titre d’une convention nationale ou internationale (liste rouge de l’UICN, convention de Ramsar, réserves de biosphère de l’UNESCO…)

( Forêts primaires, tropicales ou subtropicales

( Milieux marins ou zones côtières remarquables (récifs coralliens, marais, mangroves, zone de frai…)

( Zones menacées par la désertification, zones soumises à l’érosion

( Zones d’intérêt paysager, culturel, historique ou archéologique (sites du Patrimoine Mondial de l’UNESCO…)

( Zones d’intérêt pour des groupes de populations vulnérables (peuples nomades, populations autochtones, minorités ethniques…)

( Toute autre zone classée (Aires protégées, parcs nationaux, réserves naturelles)

Merci de compléter la suite de cette troisième partie si le financement demandé est supérieur à 10 M€ ou si vous avez cochez au moins une case à la question précédente.
2. Informations générales sur le projet

Description de l’ensemble du projet au sein duquel s’inscrivent les équipements ou services objets de la demande de financement par le Fonds Ukraine.
Préciser en particulier :

· La capacité (ou l’extension de capacité du projet) : …

· La localisation géographique précise du projet/de l’installation : Joindre une carte de la zone d’implantation ou du tracé du projet.

Carte :

S’agit-il :


( D’une installation neuve ou d’un projet nouveau

( De l’extension d’une installation déjà existante

( De la modification/modernisation d’une installation déjà existante

3. Impacts environnementaux et sociaux

Quels usages sont actuellement faits des zones d’implantation du projet/ de l’installation :

( Naturel 


( Urbain

( Agricole 


( Tourisme

( Industriel 


( Autre :…

Une étude d’impact environnemental et social (EIES) a-t-elle été réalisée ou est-elle prévue ?

( Réalisée 
( En cours 
( Prévue et non réalisée 
( Non prévue

Le cas échéant, joindre l’EIES. Si non, quand celle-ci sera-t-elle disponible ?

Quelles sont les « installations associées » au projet ? 

(Les installations associées au projet sont les installations non financées dans le cadre du projet, dont la viabilité et l’existence dépendent exclusivement du projet et dont les biens ou services sont essentiels à l’exploitation du projet : par exemple, pour un champ d’exploitation un oléoduc d’acheminement, ou pour une industrie une centrale électrique dédiée)

Les biens et technologies fournis dans le cadre du projet respectent-ils des normes particulières (françaises, européennes…), et/ou correspondent-ils à des meilleures techniques disponibles ?

(  oui 


(  non

Si oui, précisez lesquelles : …

Partie 4. Documents additionnels 
· Lettre d’intérêt du bénéficiaire local
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